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Objectif 
Évaluer les modifications de la densitométrie cornéenne à l'aide de la caméra Scheimpflug du 

Pentacam® chez une population de myopes ayant subi une photokératectomie réfractive sans 

Mitomycine. 

 
Méthode 
Dans cette étude rétrospective, tous les patients ayant été traités par photokératectomie 

réfractive sans l’utilisation de Mitomycine ont été consécutivement inclus. Les patients étaient 

examinés et suivis par le même ophtalmologiste. En pré opératoire, tous les patients avaient 

un examen complet visant à exclure toutes pathologies cornéennes, ce qui comprenait une 

étude de la réfraction, un examen en lampe à fente et une topographie cornéenne avec 

analyse de la densitométrie. Les patients étaient revus à 1 mois, 3 mois et 6 mois après la 

chirurgie avec le même bilan ophtalmologique afin de dépister l’apparition d’un Haze post 

opératoire. Le Haze cornéen était alors évalué selon la classification clinique de Fantes (0 à 

4+) puis comparé à la densitométrie cornéenne du Pentacam. 

 
Résultats 
152 yeux de 78 patients ont été analysés. 23 patients présentaient un Haze à 0,5+, 61 patients 

un Haze à 1+ et 17 patients un Haze à 2+. En l'absence de Haze, la densitométrie restait 

stable (p<0,05) avec une densitométrie maximale aux alentours de 24,76 ± 2,04 GSU. 

Lorsqu'il y avait un Haze, la densitométrie augmentait proportionnellement au stade clinique 

du Haze (p<0,05). En moyenne, les densitométries maximales variaient de 29,13 ± 4,38 GSU 

pour le groupe 0,5+, de 34,2 ± 6,86 GSU pour le groupe 1+ et de 56,87 ± 10,56 GSU pour le 

groupe 2+. Par un arbre décisionnel, nous avons observé qu'une densitométrie inférieure à 26 

GSU était équivalente à une absence de Haze et ce, avec une sensibilité de 88%. Une 

densitométrie entre 31 et 49 GSU équivalait à un Haze à 1+ avec une sensibilité de 78%. Et 

une densitométrie supérieure à 49 GSU équivalait à un Haze à 2+ avec une sensibilité de 

82%. Malheureusement, ce modèle n'a pas réussi à établir de valeurs discriminantes pour 

différencier le groupe 0,5+ des autres groupes 0 et 1+. 

 
Conclusion 
Ainsi, le module de densitométrie du Pentacam semble être un dispositif utile pour le diagnostic 

et le suivi du Haze cornéen. Il permet une mesure objective, non invasive, plus sensible et 

sans variation inter ou intra examinateur 
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I- INTRODUCTION 
 

La chirurgie réfractive cornéenne permet de moduler les rayons de courbure de la face 

antérieure de la cornée pour en modifier le pouvoir réfractif, afin de corriger une 

amétropie. Utilisée depuis la fin des années 1980, la photokératectomie réfractive 

(PKR) est encore largement pratiquée et ce, malgré l’avènement du laser 

Femtoseconde avec les techniques LASIK et SMILE.(1) Le respect de l'architecture 

cornéenne, le recul important sur la technique et la simplicité d’utilisation en font une 

technique de première intention pour beaucoup de chirurgiens. Cependant, il existe 

des complications dont la plus fréquente est l'hyperplasie sous-épithéliale, aussi 

appelée Haze. Le Haze est une réduction de la transparence cornéenne qui apparait 

lors du processus de cicatrisation. Il correspond à la prolifération et à la distribution 

anarchique des kératocytes et des fibrilles de collagènes. Il est rarement 

symptomatique, mais dans de rares cas, il peut avoir un impact sur le confort visuel et 

sur l’acuité visuelle post opératoire. Actuellement, le diagnostic et le suivi des opacités 

sous épithéliales se fait principalement en lampe à fente avec la classification clinique 

de Fantes qui permet de grader le Haze de 0 à 4. Il s'agit d'une méthode de notation 

subjective avec un manque inhérent de fiabilité, de reproductibilité et de 

sensibilité.(2)(3) Ainsi, de nouvelles méthodes de mesure plus objectives ont été 

nécessaires, notamment l’analyse de la densitométrie grâce à la caméra rotative 

Scheimpflug du Pentacam© (Oculus Optikgeräte, GmbH, Wetzlar, Allemagne). 

(4)(5)(6)(7). Cependant, les études à ce sujet sont récentes et peu nombreuses. 

Pour comprendre notre étude, il est important de comprendre le fonctionnement d’un 

laser Excimer ainsi que les processus physiologiques et pathologiques de la 

cicatrisation cornéenne et du Haze. 

 
A- Laser Excimer 

 
Le laser utilisé durant la PKR est le laser Excimer (en français dimères excités). (8) Il 

émet des rayonnements de hautes intensités, dont les fluences sont comprises entre 

120 et 400 mJ/cm2, avec des longueurs d’ondes se situant dans l’ultra-violet, environ 

193 nm. (Le spectre de la lumière violette n’étant pas absorbé par la cornée). 

L’émission de ce faisceau de photons est obtenue par excitation d'un halogénure de 

gaz rare, (ex : argon-fluor), permettant un effet photoablatif par rupture des liaisons 

moléculaires. Les premiers lasers Excimer entraînaient des Hazes très importants 
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allant parfois jusqu’à la fibrose stromale. Avec le temps et les avancées 

technologiques, les laser se sont améliorés. Actuellement, le temps de délivrance du 

faisceau est de l’ordre de 10 à 20 nanosecondes, avec une fréquence de tir élevée de 

500 Hz, (soit 500 tirs par seconde), ce qui permet de réduire l’effet thermique et de 

délivrer la correction optique en un temps réduit.(9) De plus, l’avènement de la 

technologie « flying spot » (balayage par spot) a considérablement diminué l’incidence 

du Haze. (10) Cette technique permet de distribuer l’énergie du laser sous forme de 

pulses, ce qui permet de diminuer l’effet thermique. Chaque spot ablate un peu de 

tissu cornéen, ce qui permet de reproduire de nombreux profils d’ablation plus ou 

moins complexes. Ainsi grâce à ces avancées technologiques, les nouveaux lasers 

Excimer sont moins pro inflammatoires. 

 
 

B- Cicatrisation stromale 
 

Après une procédure PKR, il existe donc un defect stromal, et c’est cette cicatrisation 

stromale qui va être l’élément clé à la base du Haze. En effet, le stroma constitue 90% 

de l’épaisseur cornéenne. Il est constitué de cellules appelés kératocytes et d’une 

matrice extra cellulaire. Les kératocytes produisent les fibres de collagène de cette 

matrice. La matrice extracellulaire est constituée de protéoglycanes de sulfate de 

kératine, ce qui permet la polymérisation du collagène, et contribue à l'organisation 

précise des fibrilles afin que la lumière visible ne soit ni diffusée ni absorbée. (11) 

 
Ainsi, pour avoir une cornée transparente, il est nécessaire d’avoir des fibres de 

collagènes avec un diamètre uniforme, parallèles entre elles avec un espacement 

régulier. Lors d’une procédure PKR, la barrière épithéliale est endommagée, ce qui va 

entraîner un relargage de cytokines pro inflammatoires au niveau du stroma.(12)(13) 

Ces cytokines pro-inflammatoires (TGF, FGF, PDGF, TGFbeta,) normalement 

retrouvées au niveau des cellules épithéliales, des larmes et de la glande lacrymale, 

vont se retrouver au contact du stroma et entraîner l’activation et la prolifération des 

kératocytes. De plus, sous l’effet du TGF bêta, certains kératocytes vont se différencier 

en myofibroblastes. Les myofibroblastes et les kératocytes activés vont produire du 

collagène et des protéoglycanes afin de régénérer la matrice extracellulaire. 

Les fibres de collagène nouvellement produites ont tendance à avoir un diamètre plus 

large et contiennent des taux plus élevés de dermatane sulfate que les fibres de 
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collagène d’un œil sain. Ainsi, la matrice extracellulaire d’une cornée ayant subi une 

PKR présente moins d'organisation et une densité accrue en kératocytes, ce qui 

conduit à une diffusion de la lumière plus importante. On retrouve cette différence de 

constitution du collagène jusqu’à au moins six mois après la procédure photo-ablative. 

(14) Ainsi, après chaque PKR, il y a une diminution physiologique de la transparence 

cornéenne. Le Haze correspond donc à la prolifération et la distribution anarchique 

des kératocytes et fibrilles de collagène. 

 
 

C- Définition du Haze 

 
Le Haze (brume en anglais) est un voile sous épithélial se développant dès le premier 

mois post opératoire, il atteint un pic entre trois et six mois(5), puis décroit 

progressivement. Il est présent sous forme d’une opacité fine réticulée et correspond 

à la réponse kératocytaire. (8) Cette réponse kératocytaire peut varier de la réparation 

ad intergum à la fibrose et formation de cicatrices stromales. (14) Le Haze est rarement 

symptomatique (4) mais il peut entraîner un retentissement clinique dans 0,3 à 3% des 

cas(14). On peut retrouver une vision floue, des halos, une baisse transitoire de l'acuité 

visuelle corrigée, une diminution de la sensibilité aux contrastes ou une altération de 

la qualité de vision due à des aberrations de hauts degrés (3) ou un inconfort visuel 

(15) prédominant en scotopique. Il peut également entraîner un phénomène de 

régression de l’effet réfractif (13)(16) en lien avec une augmentation de la courbure 

cornéenne liée à l'hyperplasie épithéliale du Haze. Un retraitement laser est alors 

possible. (17) Dans de rares cas, une fibrose stromale peut se développer entraînant 

une baisse de l’acuité visuelle définitive, un traitement par photokeratectomie à visée 

thérapeutique associée à de la Mytomycine, ou une greffe de cornée pourra alors être 

proposé. (8) 

 
L’objectif de notre étude est d’évaluer les modifications de la densitométrie cornéenne 

chez une population de myopes traités par une photokératectomie réfractive sans 

Mitomycine. Puis, nous essaierons d’établir des seuils de densitométrie pour chaque 

stade clinique de Haze. 
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II- MATERIELS ET METHODES 
 

A- Type d’étude 
 

L’étude a été menée à l’Hôpital d’Instruction des Armées Laveran à Marseille, 

rétrospectivement sur la période de septembre 2015 à décembre 2019. 

Cette étude est de type observationnel, descriptive et non randomisée. Elle a été 

réalisée en accord avec la déclaration d’Helsinki. 

B- Population étudiée 
 

Elle porte sur une série de 78 patients opérés de chirurgie réfractive de type PKR. Elle 

inclue 153 yeux. Tous les patients de cette étude ont été examinés, opérés et suivis 

par le même chirurgien. 

 
Les critères d’inclusion étaient : 

- un âge supérieur à 18 ans. 

- une stabilité réfractive depuis au moins deux ans. 

- une acuité visuelle corrigée de plus de 8/10. 

- un suivi post opératoire sur au moins 3 mois 

 
Les critères d’exclusion étaient : 

- Un facteur de risque de Haze en post opératoire, nécessitant alors l’utilisation 

de Mitomycine, comme la correction d’une amétropie supérieure à 4 dioptries 

(18)(19), un astigmatisme supérieur à 1,75 D, une photo-ablation supérieure à 

60 microns de profondeur, un petit diamètre d’ablation, un retraitement ou un 

traitement après kératotomie radiaire. (14) ou le phototype de type IV. 

- Toutes pathologies ophtalmologiques pouvant entraîner une altération de 

l’acuité visuelle : glaucome, infection oculaire, inflammation, opacités 

cornéennes, antécédent de chirurgie rétinienne ou filtrante… 

- Un antécédent de chirurgie réfractive 

- Un syndrome sec important 

- La présence d’une contre-indication à la réalisation d’une PKR : un kératocone 

avéré ou fruste, un astigmatisme irrégulier, un mur résiduel inférieur à 

330 microns 

- Une hypermétropie ou un astigmatisme fort pour lequel le chirurgien réalisait 

une procédure type LASIK 
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C- Technique chirurgicale 
 

Toutes les procédures PKR ont été réalisées avec le laser Excimer Wavelight EX500© 

(Alcon Laboratories, Inc., Fort Worth, TX). L’objectif de correction était l’emmétropie 

pour tous les patients. La procédure était standard. L’anesthésie cornéenne était 

réalisée par instillation de trois gouttes d’Oxybuprocaine à trois minutes d’intervalle. 

Puis, l’épithélium cornéen était pelé manuellement après application d’éthanol dilué à 

30% pendant 15 secondes, sur une zone de 8 mm pour les amétropies sphériques et 

sur une zone de 9 mm pour les amétropies sphéro cylindriques. Puis, la photoablation 

stromale au laser Excimer était réalisée avec une zone optique de 6,5mm et une zone 

d’ablation allant de 7,10 mm pour les amétropies sphériques à 8,9 mm pour les 

amétropies sphéro-cylindriques. 

Après la procédure, suivait une instillation d’une goutte d’antibiotique à base de 

Tobramycine et une lentille thérapeutique était posée pour une durée de 48 heures. 

Les patients repartaient avec une ordonnance contenant un traitement à base de 

corticoïdes (Fluorométholone, 1 goutte 4 fois par jour pendant 7 jours), un antibiotique 

(Azithromycine, 1 goutte 2 fois par jour pendant 3 jours) et une larme artificielle à base 

d’acide hyaluronique. 

 

D- Recueil des données 
 

Les données ont été recueillies rétrospectivement. Les patients étaient vus en pré 

opératoire, au deuxième jour post opératoire afin d’enlever la lentille et vérifier la 

cicatrisation cornéenne, puis à 1, 3 et 6 mois post opératoire. 

En pré opératoire, un examen précis en lampe à fente était réalisé.(19) 

Les données démographiques (âge/sexe), ainsi que les données optiques (sphère, 

cylindre, équivalent sphérique, réfraction, acuité visuelle non corrigée et corrigée) 

étaient collectées. Une topographie était réalisée à tous les patients afin d’analyser les 

kératométries (K1, K2, Kmoy, Kmax), les pachymétries minimales et maximales, et les 

densitométries maximale et moyenne de la partie antérieure de la cornée. 

Lors du suivi post opératoire, on réalisait les mêmes examens qu’en pré opératoire. 

Lors de cet examen, l’ophtalmologiste classait le Haze en 4 groupes selon la 

classification clinique de Fantes. 
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E- Outils utilisés 
 

Classification clinique de Fantes 

Cette classification est un score de gravité allant de 0 à 4, basée sur l’analyse clinique 

de la transparence cornéenne en lampe à fente. (2)(14) 

Tableau 1. Classification de Fantes 
 

Stade Description 

0 Pas de Haze, cornée totalement transparente 

0,5 Trace de Haze visible uniquement après un examen minutieux en lampe à fente 

1 Haze n’empêchant pas la visibilité des détails de l’iris 

2 Légère obstruction des détails de l’iris 

3 Obstruction modérée des détails de l’iris et du cristallin 

4 Opacification complète du stroma, impossibilité d’examiner la chambre antérieure 

 
Scheimpflug camera system 

Toutes les mesures topographiques ont été effectuées à l’aide d’un Pentacam HR© 

(Oculus Optikgeräte, GmbH, Wetzlar, Allemagne). Muni d’une caméra rotative haute 

résolution de type Scheimpflug, le Pentacam© enregistre 25 000 points d’élévation en 

2 secondes en mode 50-scan acquisition, permettant de générer des images 

tridimensionnelles du segment antérieur et des cartes d’élévation de la cornée. La 

même procédure a été utilisée chez tous les patients. Le patient clignait deux fois des 

yeux puis fixait la lumière bleue émie par la caméra avant chaque acquisition. La mise 

au point de l’appareil sur l’œil du patient était effectuée dans les plans horizontaux, 

verticaux et antéro postérieur. Une fois la mise au point effectuée, on demandait au 

patient de ne plus cligner des yeux pendant 10 secondes et les images étaient 

enregistrées avec le mode automatique. La qualité des clichés était vérifiée à la fin de 

chaque procédure. (20) Et seules les images avec un indice de qualité supérieur à 

95% étaient analysées. 

L’analyse de la densitométrie était fournie en complément du logiciel standard du 

Pentacam. Il permettait d’obtenir une évaluation quantitative de la transparence de la 

cornée. Ce module avait été initialement proposé pour l’évaluation de la cataracte.(21) 

Il permet de mesurer la diffusion de la lumière (22) au sein des différentes couche de 

la cornée et donc de proposer une mesure de la densité cornéenne. La mesure de la 

densité va de 0 à 100 unités d’échelle de gris (GSU) (5)(2), 0 GSU correspondant à 
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une cornée totalement transparente sans diffusion lumineuse et 100 GSU 

correspondant à une opacité cornéenne importante avec diffusion maximale de la 

lumière. (20) 

Les valeurs de densitométrie sont fournies sur trois couches différentes en fonction de 

la profondeur cornéenne. On distingue la couche antérieure correspondant au 120 

microns antérieurs, la couche postérieure sur les 60 microns postérieurs et la couche 

centrale, elle n’a pas de mesure prédéfinie, elle correspond à la soustraction des 

couches antérieure et postérieure à l’épaisseur de la cornée.(6) Nous avons donc 

sélectionné l’analyse de la densitométrie de la couche antérieure, car le haze est une 

hyperplasie sous épithéliale. Une fois la couche antérieure sélectionnée, un tableau 

de densitométrie moyenne apparait sur la droite de l’écran. La densitométrie moyenne 

correspond à la moyenne des densités recueillies en plusieurs points donnés en 

fonction d’une zone circulaire autour de l’apex. Ainsi, les densitométries sont classées 

en fonction de quatre zones radiales concentriques (de 0 à 2 millimètres, de 2 à 

6 millimètres, de 6 à 10 millimètres et de 10 à 12 millimètres). Nous n’étudierons que 

les densités dans les 10mm centraux, puisque le traitement laser ne se fait que sur 

une zone de 7,10 mm pour les amétropies sphériques et sur 8,9 mm pour les 

amétropies sphéro-cylindriques. Dans ce module, on retrouve aussi une cartographie 

en couleur ou en échelle de gris avec les valeurs maximales de densitométrie 

cornéenne, ce qui nous permet d’étudier la valeur maximale de la densitométrie à 

chaque point de la cornée, et notamment dans les 4 millimètres centraux. Les couleurs 

allaient du bleu clair ou gris clair (transparence complète, densitométrie = 1) au noir 

(opacité complète, densitométrie = 100). En plaçant le curseur sur les zones suspectes 

de haze sur la carte, nous avons pu visualiser la densitométrie maximale exacte en un 

point spécifique de la cornée. 

 

F- Analyses statistiques 

 
Les tests statistiques ont été calculés pour obtenir un intervalle de confiance de 95%, 

p<0,05 étaient considéré comme significatif. Les groupes d’échantillons suivaient des 

lois normales et étaient de variances égales, ainsi nous avons pu utiliser un test de 

Student afin de comparer les moyennes et les écarts types de ces groupes. Les tests 

statistiques par analyse des odds ratios en univarié et en multivarié ont été réalisés 

grâce au logiciel R version 4.0.5. 
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III- RESULTATS 

 
La population étudiée comprenait 78 patients (63 hommes et 15 femmes) et 152 yeux 

(74 procédures bilatérales et 4 procédures unilatérales). La moyenne d’âge était de 

29,43 ± 5,73 ans. Les caractéristiques démographiques et topographiques de la 

population sont résumées dans le tableau 2. 

La densitométrie maximale pré opératoire était de 24,88 ± 2,18 GSU et les 

densitométries moyennes pré opératoires étaient respectivement de 18,86 ± 1,64 GSU 

de 0 à 2 mm, de 16,86 ± 1,50 GSU de 2 à 6 mm et de 15,81 ± 2,30 de 6 à 10 mm. 

Un mois après la procédure PKR, l’acuité visuelle non corrigée moyenne était de 

0,02logMar (± 0,04) et l’acuité visuelle corrigée moyenne était de 0,005logMar (± 0,02). 

Aucune baisse pathologique de l’acuité visuelle n’était retrouvée. 

L’équivalent sphérique post opératoire était de -0,02 ± 0,38 dioptries, la kératométrie 

moyenne était de 42,38 ± 5,05 dioptries et la pachymétrie moyenne était de 

510 microns ± 32. Sur les 152 procédures PKR, on ne dénombrait aucune complication 

per et post opératoire, notamment aucun retard de cicatrisation ou infection 

cornéenne. 

 
Tableau 2 : Caractéristiques de la population 

 

 Moyenne Déviation 
standard 

Homme : Femme 63(81%) : 15(19%)  

Age (années) 29,4 5,73 

MAVNC (logMar) 0,67 0,3 

MAVC (logMar) 0,002 0,016 

Sphère (D) -2,08 0,82 

Cylindre (D) 0,35 0,51 

ES (D) -1,90 0,88 

Pachy apex (um) 549,9 30,16 

Kmoy (D) 43,35 1,54 

Kmax (D) 44,30 1,65 

DensitoMax(GSU) 24,88 2,18 

D : Dioptries - GSU : GrayScaleUnit - Um : microns 
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Lors de la consultation à 1 mois, les patients étaient examinés par le même chirurgien 

et classés en 4 groupes selon la classification de Fantes. On dénombrait 51 patients 

n’ayant aucun Haze, 23 patients ayant un Haze à 0,5+, 61 patients ayant un Haze à 

1+ et 17 patients ayant un Haze à 2+. (Graphique 1). Aucun Haze supérieur à 2+ n’a 

été retrouvé. 

 

Graphique 1 : Distribution du Haze à 1 mois 
 
 

Tableau 3 : Analyse des densitométries pré et post opératoires 
 

 No Haze (n=53)  Haze (n=99)  Test de Student 

 Mean SD Mean SD  

DensitoMax 
pré op 

24,76 2,04 24,95 2,26 0,61 

DensitoMax 
M+1 

25,16 3,76 36,92 11,78 <0,001 

Student 0,49  <0,001   

DensitoMoy 0-2mm 
pré op 

18,94 2,20 18,81 1,25 0,64 

DensitoMoy 0-2mm 
M+1 

18,59 1,99 22,47 3,97 <0,001 

Student 0,38  <0,001   

DensitoMoy 2-6mm 
Pré op 

16,90 1,98 16,84 1,17 0,79 

DensitoMoy 2-6mm 
M+1 

16,33 1,35 18,09 1,97 <0,001 

Student 0,28  <0,001   

DensitoMoy 6-10mm 
Pré op 

15,66 2,21 15,89 2,36 0,56 

DensitoMoy 6-10mm 
M+1 

15,44 2,15 15,79 2,34 0,43 

Student 0,61  0,668   

SD : déviation standard, DensitoMax : densitometrie maximale, DensitoMoy : dentitometrie moyenne 
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Afin d’analyser les densitométries, les patients ont été classés en deux groupes 

distincts, un groupe n’ayant aucune trace de Haze (n=53) et un groupe ayant du Haze 

de 0,5+ à 2+ (n=99).(Tableau3) 

 
En pré opératoire, les densitométries maximales et moyennes entre les deux groupes 

ne présentaient pas de différence statistiquement significative (p=0,61). 

 
Dans le groupe sans Haze, il n’y avait pas de différence statistiquement significative 

entre toutes les densitométries pré opératoires et post opératoires(p>0,05). 

Cependant, dans le groupe avec Haze, il y avait une différence statistiquement 

significative très importante entre la densitométrie maximale pré opératoire (24,95 ± 

2,26 GSU) et post opératoire (36,92 ± 11,78GSU) (p<0,01), de même pour les 

densitométries moyennes de 0 à 2 mm (p<0,01), et de 2 à 6 mm (p<0,01). 

Mais on ne retrouvait pas de différence statistiquement significative entre les 

densitométries moyennes de 6 à 10 mm pré opératoires et post opératoires (p= 0,668). 

 
En comparant les groupes à 1 mois, le groupe avec Haze avait des densitométries 

plus élevées que le groupe sans Haze, concernant la densitométrie maximale (36,92 

vs 25,16), la densitométrie moyenne de 0 à 2mm (22,47 vs 18,59) et la densitométrie 

moyenne de 2 à 6 mm (18,9 vs 16,33), et ce de manière hautement significative 

(p<0,001). Mais on ne retrouvait toujours pas de différence statistiquement significative 

concernant la densitométrie moyenne de 6 à 10 mm (p=0,43). 

Ainsi, dans la suite de notre étude nous ne nous sommes plus intéressés à cette 

valeur. 

 
En analysant les quatre groupes de Haze, on constate qu’en moyenne la densitométrie 

maximale varie de 29,13 ± 4,38 GSU pour le groupe 0,5+, de 34,25 ± 6,86 GSU pour 

le groupe 1+ et de 56,87 ± 10,56 GSU pour le groupe 2+. Toutes ces moyennes étaient 

statistiquement significatives entre les groupes, sauf pour la densitométrie moyenne 

de 2 à 6 mm ou nous n’avons pas retrouvé de différence significative entre les groupes 

0,5+ et 1+. (Tableau 4) 
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Tableau 4 : Moyenne des densitométries à 1 mois 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

    
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 
 

En effectuant une régression linéaire, (graphique 2) on met en évidence une relation 

ascendante entre le Haze et la densitométrie maximale à 1 mois. On peut donc affirmer 

qu’un Haze élevé correspond à une densitométrie élevée. Le problème de cette 

régression est qu’il s’agit d’une droite d’approximation entre une variable continue 

(densitométrie) et une variable discontinue (grade du Haze), elle ne permet donc pas 

à elle seule de mettre en évidence des seuils. 

 
 
 
 

Graphique 2 : régression linéaire 
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Ainsi, afin de préciser les seuils de densitométrie maximale entre les groupes, un arbre 

décisionnel a été élaboré par régression multiple. Cette méthode permet d’obtenir des 

valeurs discriminantes ou seuils, permettant de classer les individus en groupe (ici 

Haze) par rapport à une variable choisie (ici densitoMax M1). Ces valeurs sont 

choisies, notamment par la méthode des moindres carrés, qui permet d’optimiser et 

de réduire le taux d’erreur entre le modèle créé et les valeurs de l’échantillon étudié. 

En suivant les branches de cet arbre, on retrouve des valeurs discriminantes au niveau 

de chaque nœud permettant de classer les différents groupes. Le premier nœud 

(31 GSU) scinde l’échantillon en deux, 56% de l’échantillon a une densitométrie 

inférieure à 31 GSU et 44% supérieure à 31 GSU. En suivant les embranchements, 

on retrouve d’autres valeurs discriminantes. On note qu’une densitométrie inférieure à 

26 GSU classe 34% de l’échantillon dans le groupe « absence de Haze ». 

On note également qu’une densitométrie entre 31 et 49 GSU, classe 35% de 

l’échantillon dans le groupe Haze 1+, et qu’une densitométrie supérieure à 49 GSU 

classe 9% de l’échantillon dans le groupe 2+. 

Cependant, on remarque que l’arbre n’a pas réussi à discriminer les groupes pour des 

densitométries comprises entre 26 et 31 GSU. Ainsi pour 22% de l’échantillon, il 

semble y avoir des erreurs de classement puisque cet arbre suggère que le groupe 

0,5+ aurait des densitométries comprises entre 26 et 27 GSU et que le groupe 0+ 

auraient des densitométries entre 29 et 31. 

 
 

 

Graphique 3 : arbre décisionnel classant le Haze en fonction de la densitométrie 
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Pour évaluer la fiabilité de ce modèle, deux groupes sont établis : le groupe « réel », 

le patient est classé suite à l’examen en lampe à fente, et le groupe « prédictif », le 

patient est classé suite au modèle décisionnel. (Tableau 5) 

On constate que le modèle a permis de classer avec une sensibilité de 88% les 

patients n’ayant pas de Haze, une sensibilité de 17% les patients ayant un Haze à 

0,5+, une sensibilité de 78% les patients ayant un Haze à 1+ et une sensibilité de 82% 

les patients ayant un Haze à 2+. 

 
Tableau 5 : Sensibilité du test prédictif 

 

Prédictif 
Réel 
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Ainsi, on peut affirmer que cet arbre décisionnel permet de classer correctement la 

plupart des Haze à 0, 1+ et 2+. Cependant il n’arrive pas à différencier les Haze à 0,5+. 
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IV- DISCUSSION 

 
La population de cette étude est légèrement différente de la population générale de 

chirurgie réfractive, car elle a été menée dans un hôpital d’instruction des armées avec 

une majorité de patients militaires. Ainsi, le ratio hommes/femmes est plus important 

et les amétropies plus faibles que dans d’autres études similaires. 

De plus, les militaires étaient amenés, durant le suivi post opératoire, à partir en 

mission à l’étranger, et bien que tous les patients aient eu un contrôle à 1 mois, les 

contrôles suivants étaient très aléatoires, entre 3 mois et 1 an post opératoire. Ainsi, il 

n’a pas été possible de comparer l’évolution du Haze entre les différents patients, ni 

de déterminer s’il y avait une majoration ou une diminution du Haze à 3 ou 6 mois. 

Dans notre étude, un tiers des patients ne présentaient pas de Haze en post 

opératoire, ce qui a également été décrit dans l’étude de Boulze et al.(5). Cependant, 

nous retrouvions plus de Haze à 2+ et moins de Haze à 0,5+, comparé à l’étude de 

Allìo.(18) Aucun Haze supérieur à 2+ n’a été retrouvé, ce qui correspond également à 

la méta analyse Cochrane de Short et al de 2013. (23) 

Par ailleurs, les densitométries maximales pré opératoires allait de 22,7 à 27,8 GSU. 

Ces valeurs sont similaires à plusieurs autres études, notamment celle d’Adran et al 

(20) qui retrouvaient des densitométries maximales pré opératoires allant de 21,8 à 

27,2 GSU, et à celle de Takacs et Al (2) qui retrouvaient également des valeurs 

comparables allant de 23,5 à 27,5 GSU. 

En post opératoire, on notait une tendance à la corrélation linéaire entre les valeurs de 

densitométrie et la présence d’un Haze. Plus le Haze était important et plus la 

densitométrie était élevée. Cette corrélation était cependant retrouvée uniquement 

dans les 6 millimètres centraux, au-delà il n’y avait pas de différence entre les deux 

groupes, ce qui était également retrouvée dans l’étude de Takacs (2). Ces résultats 

s’expliquent logiquement par le traitement laser reçu par les patients. En effet, lors 

d’un traitement myopique, un aplatissement central est réalisé sur une zone optique 

de 6,5 millimètres avec une ablation stromale plus importante dans les 4 millimètres 

centraux. Ainsi au-delà des 6 millimètres, il y a peu de risque de Haze, ce qui explique 

l’absence de différence de densitométrie au-delà de cette zone. De plus, lorsqu’on ne 

retrouvait pas de Haze, les densitométries post opératoires étaient inchangées voir 

diminuées. Ces résultats étaient également retrouvés dans l’étude de Boulze et Al 
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(5)et de Koh et al. (24) et serait expliqués par la disparition de la couche de Bowman 

suite au traitement laser. 

De plus, le Haze correspond à une hyperplasie sous épithéliale localisée et il parait 

donc plus logique de s’intéresser surtout aux valeurs de la densitométrie maximale, 

car il s’agit d’une mesure en un point précis de la cornée, alors que la densitométrie 

moyenne est une moyenne de plusieurs mesures sur une zone pré établie. C’est 

pourquoi, les densitométries maximales sont plus élevées que les densitométries 

moyennes puisque dans la mesure de la densitométrie moyenne, il y a de manière 

concomitante des mesures de zones avec et sans Haze. 

Pour finir, bien qu’il soit difficile de préciser les valeurs seuils pour les grades 0,5+ et 

1+, nous pouvons affirmer que pour une densitométrie inférieure à 26 GSU, il y a une 

forte probabilité de ne pas avoir de Haze, que pour une densitométrie comprise entre 

31 et 49 GSU, il y a une forte probabilité d’avoir un Haze à 1+ et que pour une 

densitométrie supérieure à 49 GSU, il y a une forte probabilité d’avoir un Haze à 2+. 

Ce modèle statistique n’a malheureusement pas réussi à différencier le Haze 0,5+ du 

Haze 0+ ou 1+, avec un taux d’échec de classement de l’ordre de 73%. Ainsi, pour 

des densitométries comprises entre 26 et 31 GSU, le classement reste difficile. 

Cependant, nous savons que la cotation clinique du Haze souffre de son caractère 

subjectif et il est probablement très difficile de classer les différents types de Haze en 

lampe à fente. Dans notre étude, il n’y avait qu’un seul examinateur, le recueil des 

données était effectué de manière rétrospective et aucune photo LAF n’étaient 

réalisées lors des contrôles. Il est donc possible que des erreurs de classement aient 

été réalisées, ce qui expliquerait les difficultés du modèle à établir des valeurs seuils 

pour les faibles Haze (0,5+/1+). Cela conforte notre hypothèse qu’il est difficile de 

grader cliniquement le Haze et qu’une mesure objective permet d’aider au diagnostic 

et au suivi des patients. 
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V- CONCLUSION 

 
Le module de densitométrie du Pentacam parait être un outil utile pour détecter et 

suivre l’évolution du Haze. Il permet d’éviter les variations intra et inter examinateurs. 

Cette étude est la première étude à établir des seuils de densitométrie en fonction du 

grade clinique du Haze. Cependant, il est nécessaire que d’autres études de plus 

grande envergure soient réalisées afin de confirmer et d’affiner ces seuils. Une 

formation initiale uniformisée au dépistage du Haze, une cotation clinique par deux 

examinateurs en double aveugle et un recueil prospectif des données semblent 

nécessaires. 
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Abstract: Purpose 
 
To evaluate the modification of corneal densitometry using the Scheimpflug camera of 
the Pentacam® in a population of myopes who underwent a photorefractive 
keratectomy without the use of Mitomycin. 
 
Methods 
 
In this retrospective study, all patients who underwent a photorefractive keratectomy 
without the use of Mitomycin were consecutively included. At baseline, all patients had 
a complete check up to exclude any corneal disorders, a slit lamp examination and a 
corneal topography with densitometry analysis. At one month, corneal Haze was 
classified by the slit lamp examination from 1 to 4 according to the classification of 
Fantes and comparated to the corneal densitometries. 
 
Results 
 
152 eyes from 78 patients were analyzed. 23 patients had a Haze of 0.5+, 61 patients 
a Haze of 1+ and 17 patients a Haze of 2+. When there was no Haze, the densitometry 
remained stable (p<0.05). And when there was a Haze, densitometry increased 
proportionally to the clinical Haze stage (p<0.05). We observed that a densitometry 
lower than 26 GSU is equivalent to an absence of haze with a sensibility of 88%. A 
densitometry between 31 et 49 GSU is equivalent to a haze of 1+ with a sensibility of 
78%, and a densitometry more than 49 GSU is equivalent to a haze of 2+ with a 
sensibility of 82%. 
 
Conclusion 
 
The Pentacam densitometry module seems to be a good device for the diagnosis and 
monitoring of corneal haze. It allows an objective, non-invasive, more sensitive 
measurement without inter or intra examiner variation. 
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Objectif 
Évaluer les modifications de la densitométrie cornéenne à l'aide de la caméra Scheimpflug du 
Pentacam® chez une population de myopes ayant subi une photokératectomie réfractive sans 
Mitomycine. 
 
Méthode 
Dans cette étude rétrospective, tous les patients ayant été traités par photokératectomie 
réfractive sans l’utilisation de Mitomycine ont été consécutivement inclus. Les patients étaient 
examinés et suivis par le même ophtalmologiste. En pré opératoire, tous les patients avaient 
un examen complet visant à exclure toutes pathologies cornéennes, ce qui comprenait une 
étude de la réfraction, un examen en lampe à fente et une topographie cornéenne avec 
analyse de la densitométrie. Les patients étaient revus à 1 mois, 3 mois et 6 mois après la 
chirurgie avec le même bilan ophtalmologique afin de dépister l’apparition d’un Haze post 
opératoire. Le Haze cornéen était alors évalué selon la classification clinique de Fantes (0 à 
4+) puis comparé à la densitométrie cornéenne du Pentacam. 
 
Résultats 
152 yeux de 78 patients ont été analysés. 23 patients présentaient un Haze à 0,5+, 61 
patients un Haze à 1+ et 17 patients un Haze à 2+. En l'absence de Haze, la densitométrie 
restait stable (p<0,05) avec une densitométrie maximale aux alentours de 24,76+/-2,04 GSU. 
Lorsqu'il y avait un Haze, la densitométrie augmentait proportionnellement au stade clinique 
du Haze (p<0,05). En moyenne, les densitométries maximales variaient de 29,13+/-4,38 GSU 
pour le groupe 0,5+, de 34,2+/-6,86 GSU pour le groupe 1+ et de 56,87+/-10,56 GSU pour le 
groupe 2+. Par un arbre décisionnel, nous avons observé qu'une densitométrie inférieure à 26 
GSU était équivalente à une absence de Haze et ce, avec une sensibilité de 88%. Une 
densitométrie entre 31 et 49 GSU équivalait à un Haze à 1+ avec une sensibilité de 78%. Et 
une densitométrie supérieure à 49 GSU équivalait à un Haze à 2+ avec une sensibilité de 
82%. Malheureusement, ce modèle n'a pas réussi à établir de valeurs discriminantes pour 
différencier le groupe 0,5+ des autres groupes 0 et 1+. 
 
Conclusion 
Ainsi, le module de densitométrie du Pentacam semble être un dispositif utile pour le 
diagnostic et le suivi du Haze cornéen. Il permet une mesure objective, non invasive, plus 
sensible et sans variation inter ou intra examinateur 
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